
IDEE Action "photovoltaïque
en autoconsommation"

Consciente des enjeux, la Région Normandie s’emploie à déployer avec efficacité et respect de
l’environnement le mix énergétique le plus pertinent.

Objectifs

Pour cela la Région propose un appel à projets dont l’objectif est de faire émerger sur le territoire des
projets exemplaires d’installation photovoltaïque en autoconsommation. Il s’agit de promouvoir des
solutions techniques permettant de concilier la maîtrise et la gestion efficace des besoins d’électricité, et
de tisser un lien fort entre la consommation et la production d’électricité.

La Région souhaite s’inscrire dans une démarche permettant de soutenir les projets permettant
d’améliorer l’attractivité pour cette énergie solaire plus vertueuse. Les projets participatifs et citoyens,
l’autoconsommation collective, les grappes de projets seront ainsi valorisés et encouragés.

Bénéficiaires

Ce dispositif s’adresse aux bénéficiaires suivants :

Les collectivités locales et leurs groupements
Les sociétés d’économie mixte et les sociétés publiques locales dont le capital est majoritairement
détenu par une ou plusieurs personnes publiques
Les établissements publics
Les établissements d’enseignement publics et privés
Les associations



Les syndicats d’énergie
Les entreprises (TPE, PME, ETI et groupes) non éligibles au dispositif Impulsion aux aides de
l’Agence de Développement pour la Normandie
Les entreprises dans le cas d’une délégation de service public
Les maîtres d’ouvrage de l’habitat collectif (bailleurs, copropriétés, etc…) et de bâtiments tertiaires
Les agriculteurs et leurs groupements. Ceux-ci sont cependant exclus du domaine du solaire
thermique (séchage solaire en grange, chauffe-eau solaire et chauffage solaire) dès lors que le
projet concerne uniquement l’exploitation agricole (investissements couverts par le FEADER)
Les collectifs de citoyens (rassemblés dans une structure juridique pour porter le projet : SAS,
coopérative, association…)

Les particuliers ne sont pas éligibles au présent appel à projet.
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